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nouveautés et délaisse ce qui est comme l’héritage du genre 
humain, de telle sorte que, par une issue lamentable, il tombe 
en des erreurs très graves Ces erreurs sont beaucoup plus 
périlleuses, s'il s’agit des sciences sacrées, de l’interprétation 
de la Sainte Ecriture, des principaux mystères de la foi. Or, il 
est déplorable de rencontrer, même parmi les catholiques, d’assez 
nombreux écrivains qui, sortant des limites fixées par les Pères 
et par la Sainte Eglise elle-même, poursuivent, sous prétexte 
de les approfondir et sous couleur d’investigation historique, 
un progrès des dogmes qui en constitue, en réalité, la cor
ruption.

Afin d’empêcher ces erreurs de prendre racine dans l’esprit 
des fidèles parmi lesquels elles sont quotidiennement répan
dues, et de corrompre la pureté de la foi, il a plu à N. T. S. P. 
Pie X, pape par la divine Providence, de confier à cette Sacrée 
Inquisition romaine et universelle la mission de noter et de 
réprouver les principales île ces erreurs.

En conséquence, après un examen approfondi, et l’avis préa- 
able des Révérends Consulteurs, les Eminentissimes et Révé- 
rendissimes cardinaux, Inquisiteurs généraux en matière de 
foi et de mœurs, ont jugé les propositions suivantes dignes 
d’être réprouvées et proscrites, comme ils les réprouvent et 
proscrivent par ce Décret général :

I. — La loi ecclésiastique qui prescrit de soumettre à la 
censure préalable les livres qui concernent les divines Ecritures, 
ne s’étend pas aux écrivains qui cultivent la critique et l’exé
gèse scientifique de l’Ancien et du Nouveau Testament.

II. — L’interprétation par l’Eglise des Livres Saints n’est 
pas à dédaigner sans doute ; elle est sujette cependant à un 
jugement plus ar profondi des exégètes et à correction.

III. — Des jugements et des censures ecclésiastiques portés 
contre l’exégèse libre et plus savante, on est en droit d’inférer 
que la foi proposée par l’Eglise est en contradiction avec l’his
toire, et que les dogmes catholiques ne peuvent réellement pas 
se concilier avec les vraies origines de la religion chrétienne.

IV. — Le magistère de l’Eglise ne peut pas déterminer le 
sens propre des Saintes Ecritures, même par des définitions 
dogmatiques.

V. — Le dépôt de la foi ne contenant que des vérités révé-


